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(54)  Capot  pour  connecteur  

(57)  L'invention  concerne  un  capot  pour  connecteur 
constitué  par  deux  demi-boîtiers  (A,  B)  enclipsables  l'un 
avec  l'autre,  les  deux  demi-boîtiers  étant  sensiblement 
identiques  et  réalisés  en  un  alliage  métallique  conduc- 
teur  de  l'électricité  et  moulable. 

Chaque  demi-boîtier  comprend  : 

un  fond  (10)  comprenant  deux  bords  latéraux  pa- 
rallèles  entre  eux  (12,  14)  ; 
deux  nervures  (22,  24)  parallèles  entre  elles  et  pa- 
rallèles  auxdits  bords,  disposées  entre  lesdits  bords 
et  faisant  saillie  hors  dudit  fond  ; 
une  patte  de  fixation  (16)  s'étendant  à  partir  du  pre- 

mier  bord  dudit  fond  parallèlement  auxdites  nervu- 
res  et  terminé  par  un  crochet  (18)  tourné  vers  les- 
dites  nervures  ;  et 
une  encoche  de  fixation  (20)  ménagée  dans  le 
deuxième  bord  dudit  fond  et  parallèle  auxdites  ner- 
vures,  l'encoche  d'un  demi-boîtier  étant  apte  à  coo- 
pérer  avec  le  crochet  de  l'autre  demi-boîtier, 
la  nervure  (22)  la  plus  proche  du  premier  bord  pré- 
sentant  une  arête  (26)  limitée  par  une  surface  incli- 
née  en  regard  de  ladite  patte  de  fixation  (1  6),  l'autre 
nervure  (24)  présentant  une  arête  (32)  limitée  par 
une  surface  inclinée  tournée  vers  l'autre  nervure. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  a  pour  objet  un  capot 
pour  connecteur,  notamment  pour  connecteur  électri- 
que. 
[0002]  De  façon  plus  précisé,  l'invention  concerne  un 
tel  capot  réalisé  à  l'aide  de  deux  demi-boîtiers  qui  doi- 
vent  être  encliquetés  l'un  sur  l'autre  ou  enclipsés  pour 
obtenir  l'ensemble  dudit  capot. 
[0003]  Par  capot  pour  connecteur  électrique,  il  faut 
entendre  un  boîtier  qui  est  fixé  à  la  partie  postérieure  du 
connecteur  proprement  dit,  ce  connecteur  étant  de  pré- 
férence  électrique.  La  fonction  de  ce  capot  est  d'une 
part  d'assurer  la  liaison  mécanique  entre  le  câble,  no- 
tamment  le  câble  électrique  et  le  connecteur  électrique 
et  d'autre  part,  d'entourer  et  de  protéger  le  câble  élec- 
trique  et  ses  conducteurs  électriques  dans  la  zone  de 
raccordement  des  conducteurs  électriques  ou  éventuel- 
lement  optiques  aux  bornes  du  connecteur. 
[0004]  Souvent,  il  est  nécessaire  que  le  capot  assure 
de  plus  la  continuité  du  blindage  du  câble  lorsqu'il  s'agit 
d'un  câble  électrique  afin  d'éviter  que  les  signaux  élec- 
triques  transmis  par  le  câble  ne  risquent  de  créer  des 
perturbations  dans  l'environnement  et  de  telle  manière 
que  réciproquement,  le  câble  et  son  connecteur  électri- 
que  soient  protégés  vis-à-vis  des  perturbations  exter- 
nes  électromagnétiques. 
[0005]  Dans  un  certain  nombre  de  cas,  le  capot  du 
connecteur  électrique  doit  avoir  une  forme  relativement 
complexe,  notamment  pour  permettre  la  mise  en  place 
de  vis  imperdables  de  fixation  du  connecteur  électrique 
sur  l'appareil  sur  lequel  il  doit  être  branché.  C'est  par 
exemple  ce  que  l'on  trouve  pour  les  connecteurs  élec- 
triques  utilisés  en  relation  avec  les  micro  ordinateurs. 
[0006]  En  raison  de  la  forme  relativement  complexe 
du  capot,  il  est  intéressant  de  pouvoir  réaliser  celui-ci 
avec  un  matériau  qui  se  prête  aisément  au  moulage  tout 
en  présentant  une  conductibilité  électrique  suffisante 
pour  assurer  un  effet  suffisant  de  blindage. 
[0007]  Parmi  ces  matériaux,  on  peut  noter  en  particu- 
lier  le  Zamak  qui  est  un  alliage  à  base  de  zinc,  d'alumi- 
nium,  de  cuivre  et  de  magnésium.  L'inconvénient  de  ces 
alliages  métalliques  moulables  et  bons  conducteurs 
d'électricité  est  qu'en  général,  ils  présentent  des  capa- 
cités  de  déformabilité  élastique  non  permanente  qui 
sont  très  réduites.  Il  est  donc,  par  les  méthodes  habi- 
tuelles,  à  peu  près  impossible  de  réaliser  un  capot  en 
deux  parties  qui  doivent  être  reliées  mécaniquement  par 
des  moyens  d'enclipsage.  Cette  technique  d'enclipsage 
est  en  revanche  bien  connue  dans  le  cas  de  boîtiers  ou 
d'éléments  de  connecteurs  réalisés  en  matériau  plasti- 
que  moulable. 
[0008]  Un  objet  de  la  présente  invention  est  de  fournir 
un  capot  pour  connecteur  notamment  électrique  réalisé 
à  partir  de  deux  demi-boîtiers  qui  puisse  être  assemblé 
par  enclipsage. 
[0009]  Pour  atteindre  ce  but,  selon  l'invention,  le  ca- 
pot  pour  connecteur  constitué  par  deux  demi-boîtiers 

enclipsables  l'un  avec  l'autre,  se  caractérise  en  ce  que 
les  deux  demi-boîtiers  sont  sensiblement  identiques  et 
réalisés  en  un  alliage  métallique  conducteur  de  l'électri- 
cité  et  moulable,  et  en  ce  que  chaque  demi-boîtier 

s  comprend  : 

un  fond  comprenant  deux  bords  latéraux  parallèles 
entre  eux  ; 
deux  nervures  parallèles  entre  elles  et  parallèles 

10  auxdits  bords,  disposées  entre  lesdits  bords  et  fai- 
sant  saillie  hors  dudit  fond  ; 
une  patte  de  fixation  s'étendant  à  partir  du  premier 
bord  dudit  fond  parallèlement  auxdites  nervures  et 
terminé  par  un  crochet  tourné  vers  lesdite 

15  nervures  ;  et 
une  encoche  de  fixation  ménagée  dans  le  deuxiè- 
me  bord  dudit  fond  et  parallèle  auxdites  nervures, 
l'encoche  d'un  demi-boîtier  étant  apte  à  coopérer 
avec  le  crochet  de  l'autre  demi-boîtier, 

20  la  nervure  la  plus  proche  du  premier  bord  présen- 
tant  une  arête  limitée  par  une  surface  inclinée  en 
regard  de  ladite  patte  de  fixation,  l'autre  nervure 
présentant  une  arête  limitée  par  une  surface  incli- 
née  tournée  vers  l'autre  nervure. 

25 
[0010]  On  comprend  que  grâce  à  la  forme  particulière 
donnée  aux  arêtes  des  deux  nervures  de  chaque  demi- 
boîtier  et  au  fait  que  le  crochet  de  fixation  est  disposé  à 
l'extrémité  d'un  bras  présentant  une  certaine  longueur, 

30  on  peut  obtenir,  malgré  la  nature  du  matériau,  une  légè- 
re  déformation  élastique  simultanée  de  ce  bras  et  des 
deux  arêtes  des  nervures  venant  en  contact  l'une  avec 
l'autre  de  telle  manière  que  l'on  obtienne  effectivement 
l'enclipsage  des  deux  demi-boîtiers  par  coopération  du 

35  crochet  et  de  l'encoche  de  fixation  correspondante,  tout 
en  ne  mettant  en  oeuvre  qu'une  déformation  élastique 
non  permanente  qui  autorise  ainsi  un  montage  et  un  dé- 
montage  du  capot. 
[0011]  Selon  un  mode  préféré  de  réalisation,  le  capot 

40  se  caractérise  en  ce  que  ledit  crochet  présente  un  chan- 
frein  sur  sa  face  opposée  audit  fond  et  en  ce  que  ladite 
encoche  est  définie  par  une  portion  du  fond  en  saillie 
présentant  un  chanfrein  apte  à  coopérer  avec  le  chan- 
frein  dudit  crochet  lorsque  les  deux  demi-boîtiers  sont 

45  en  regard  l'un  de  l'autre. 
[001  2]  On  comprend  que  grâce  à  la  présence  de  deux 
chanfreins  qui  coopèrent  entre  eux  lors  de  l'opération 
d'enclipsage,  on  facilité  une  certaine  déformation  élas- 
tique  de  la  patte  à  l'extrémité  de  laquelle  est  fixé  le  cro- 

so  chet  d'enclipsage. 
[0013]  D'autre  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  description 
qui  suit  d'un  mode  préféré  de  réalisation  de  l'invention 
donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif.  La  description  se 

55  réfère  aux  figures  annexées  sur  lesquelles  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  demi- 
boîtier  du  capot  ; 
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la  figure  2  est  une  vue  en  section  transversale  d'un 
demi-boîtier  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  transversale  des 
deux  demi-boîtiers  assemblés  ; 
la  figure  4  est  une  vue  de  détail  en  perspective  mon- 
trant  la  coopération  des  arêtes  des  nervures  ;  et 

la  figure  5  est  une  vue  de  détail  montrant  la 
coopération  entre  le  crochet  et  l'encoche  de  fixation 
mutuelle  des  deux  demi-boîtiers. 

[0014]  Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  les 
deux  demi-boîtiers  constituant  le  capot  sont  identiques, 
du  moins  pour  ce  qui  concerne  les  moyens  de  solidari- 
sation.  On  ne  décrira  donc  en  détail  qu'un  de  ces  deux 
demi-boîtiers  référencé  A. 
[0015]  En  se  référant  tout  d'abord  aux  figures  1  et  2, 
on  va  décrire  un  mode  préféré  de  réalisation  d'un  demi- 
boîtier  du  capot  pour  connecteur  électrique. 
[0016]  Comme  on  l'a  déjà  expliqué,  les  deux  demi- 
boîtiers  sont  réalisés  en  un  alliage  métallique  conduc- 
teur  de  l'électricité  et  moulable.  Cet  alliage  métallique 
est  typiquement  un  Zamak,  dont  la  composition  a  déjà 
été  donnée.  Chaque  demi-boîtier  comporte  un  fond  1() 
qui  présente  deux  bords  longitudinaux  1  2  et  1  4.  Le  bord 
12  est  équipé  d'une  patte  de  fixation  16  qui  est  sensi- 
blement  perpendiculaire  au  fond  10  du  demi-boîtier. 
Cette  patte  de  fixation  ne  représente  qu'une  partie  de  la 
longueur  du  demi-boîtier  et  elle  se  termine  par  un  cro- 
chet  18  faisant  saillie  hors  de  la  patte  16  est  dirigé  vers 
l'intérieur  du  demi-boîtier.  Symétriquement,  le  deuxiè- 
me  bord  longitudinal  du  fond  1  0  est  muni  d'une  encoche 
20  de  fixation  qui  est  disposée  le  long  du  bord  14  pour 
pouvoir  coopérer  avec  le  crochet  1  8  de  l'autre  demi-boî- 
tier  B.  Le  demi-boîtier  A  comporte  également  deux  ner- 
vures  internes  22  et  24  qui  sont  parallèles  entre  elles  et 
parallèles  à  la  patte  de  fixation  16.  Ces  nervures  22  et 
24  ont  disposées  bien  sûr  entre  les  bords  12  et  14  du 
fond  10.  Il  en  résulte  que  les  nervures  22  et  24  sont  sen- 
siblement  perpendiculaires  au  plan  du  fond  1  0  du  demi- 
boîtier.  Les  espaces  entre  les  nervures  et  les  bords  du 
fond  des  demi-boîtiers  servent  à  la  mise  en  place  de  vis 
imperdables  servant  à  la  fixation  du  connecteur  sur  l'ap- 
pareil  associé  au  connecteur. 
[0017]  En  se  référant  plus  particulièrement  à  la  figure 
2,  on  voit  que  les  nervures  22  et  24  comportent  un  bord 
en  forme  d'arête  respectivement  référence  26  et  28.  Ce 
bord  en  forme  d'arête  est  obtenu  grâce  à  la  présence 
d'une  surface  inclinée  respectivement  30  et  32  qui  dé- 
finit  l'arête.  En  ce  qui  concerne  la  nervure  22,  la  surface 
inclinée  30  est  en  regard  de  la  patte  de  fixation  16  alors 
que  pour  la  nervure  24,  la  surface  inclinée  32  est  tour- 
née  vers  l'intérieur  du  demi-boîtier. 
[0018]  La  figure  2  montre  également  que  la  partie 
sommitale  du  crochet  1  8,  c'est-à-dire  celle  qui  est  la  plus 
éloignée  du  fond,  est  munie  d'un  chanfrein  34  alors  que 
on  voit  que  l'encoche  de  fixation  20  est  surmontée  par 
une  portion  massive  en  saillie  35  dont  l'extrémité  supé- 
rieure  est  également  munie  d'un  chanfrein  36. 

[0019]  Il  faut  préciser  que  l'angle  dièdre  que  font  les 
surfaces  30  et  32  avec  le  plan  du  fond  10  et  qui  est  re- 
péré  par  la  référence  a  sur  la  figure  2  est  compris  entre 
50  et  70  degrés. 

s  [0020]  Sur  la  figure  3,  on  a  montré  l'encliquetage  des 
deux  demi-boîtiers  A  et  B.  Lors  de  cette  opération,  les 
surfaces  inclinées  des  nervures  22  et  24  respective- 
ment  des  demi-boîtiers  A  et  B  entrent  progressivement 
en  contact  simultanément  avec  les  chanfreins  34  du  cro- 

10  chet  1  8  du  demi-boîtier  A  et  du  chanfrein  36  de  la  pièce 
massive  35  du  demi-boîtier  B.  Ces  contacts  inclinés  ten- 
dent  à  provoquer  un  écartement  temporaire  limité  de  la 
nervure  22  du  demi-boîtier  A  et  de  la  patte  de  fixation 
16  également  du  boîtier  A.  On  a  bien  sûr  la  même  dis- 

15  position  pour  la  nervure  22  du  boîtier  B  avec  la  nervure 
24  du  boîtier  A  et  le  chanfrein  36  du  boîtier  A  et  34  du 
crochet  189  du  boîtier  B. 
[0021]  Grâce  à  cette  disposition,  l'écartement  tempo- 
raire  obtenu  est  suffisant  pour  permettre  l'enclipsage  du 

20  crochet  18  dans  l'encoche  20  respectivement  du  demi- 
boîtierA  et  du  demi-boîtier  B  et  du  demi-boîtier  B  et  du 
demi-boîtierA.  On  obtient  ainsi  la  liaison  par  enclipsage 
des  deux  demi-boîtiers  A  et  B.  Les  déformations  étant 
non  permanentes,  il  est  possible  de  procéder  à  des  as- 

25  semblages  et  démontages  successifs  du  capot. 
[0022]  Il  faut  encore  préciser  que  la  longueur  h  de  la 
patte  de  fixation  16  est  égale  à  l'épaisseur  du  capot.  De 
même,  les  nervures  22  et  24,  dans  leur  partie  courante, 
ont  une  hauteur  h'  sensiblement  égale  à  la  moitié  de 

30  l'épaisseur  du  capot. 

Revendications 

1.  Capot  pour  connecteur  constitué  par  deux  demi- 
boîtiers  (A,  B)  enclipsables  l'un  avec  l'autre,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  deux  demi-boîtiers  sont  sensi- 
blement  identiques  et  réalisés  en  un  alliage  métal- 
lique  conducteur  de  l'électricité  et  moulable,  et  en 
ce  que  chaque  demi-boîtier  comprend  : 

un  fond  (10)  comprenant  deux  bords  latéraux 
parallèles  entre  eux  (12,  14); 
deux  nervures  (22,  24)  parallèles  entre  elles  et 
parallèles  auxdits  bords,  disposées  entre  les- 
dits  bords  et  faisant  saillie  hors  dudit  fond  ; 
une  patte  de  fixation  (16)  s'étendant  à  partir  du 
premier  bord  dudit  fond  parallèlement  auxdites 
nervures  et  terminé  par  un  crochet  (18)  tourné 
vers  lesdites  nervures  ;  et 
une  encoche  de  fixation  (20)  ménagée  dans  le 
deuxième  bord  dudit  fond  et  parallèle  auxdites 
nervures,  l'encoche  d'un  demi-boîtier  étant  ap- 
te  à  coopérer  avec  le  crochet  de  l'autre  demi- 
boîtier, 
la  nervure  (22)  la  plus  proche  du  premier  bord 
présentant  une  arête  (26)  limitée  par  une  sur- 
face  inclinée  en  regard  de  ladite  patte  de  fixa- 
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tion  (16),  l'autre  nervure  (24)  présentant  une 
arête  (32)  limitée  par  une  surface  inclinée  tour- 
née  vers  l'autre  nervure. 

2.  Capot  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  s 
que  ledit  crochet  (18)  présente  un  chanfrein  (34)  sur 
sa  face  opposée  audit  fond  (1  0)  et  en  ce  que  ladite 
encoche  (20)  est  définie  par  une  portion  (35)  du 
fond  en  saillie  présentant  un  chanfrein  (36)  apte  à 
coopérer  avec  le  chanfrein  dudit  crochet  lorsque  les  10 
deux  demi-boîtiers  sont  en  regard  l'un  de  l'autre. 

3.  Capot  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  surfaces  inclinées 
(26,  32)  limitant  les  arêtes  des  deux  nervures  sont  15 
parallèles. 

4.  Capot  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  3  caractérisé  en  ce  que  l'angle  dièdre  a  que  font 
lesdites  surfaces  inclinées  avec  le  fond  du  demi-  20 
boîtier  est  compris  entre  50  et  70  degrés. 

5.  Capot  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  demi-boîtiers 
sont  réalisés  en  Zamak.  25 
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